L’ACCÈS AUX LOIS BILINGUES : ACCÈS RÉEL OU MESURE D’ACCOMMODEMENT?
Allocution présentée le 5 mars 2017 à la conférence du Commissariat aux langues officielles intitulée « 150 ans de bilinguisme législatif et judiciaire : regard historique, réalité contemporaine et perspectives d’avenir ». 
1. L’importance de la correspondance entre les versions linguistiques des lois bilingues 
Le 5 octobre 1965, à environ deux heures du matin, M. Tupper est appréhendé par la police. In his rented car are found three screwdrivers, a flashlight, two white socks, two nylon stockings, a crowbar and a pair of woollen gloves with leather palms[footnoteRef:1].  [1:  Voir R. c. Tupper, [1967] R.C.S. 589.] 

Voici l’ancien paragraphe 295(1) du Code criminel, en vertu duquel M. Tupper est alors inculpé. 
	Every one who without lawful excuse, the proof of which lies upon him, has in his possession any instrument for house-breaking, vault-breaking or safe-breaking is guilty of an indictable offence and is liable to imprisonment for fourteen years.


	Est coupable d'un acte criminel et passible d’un emprisonnement de quatorze ans, quiconque, sans excuse légitime, dont la preuve lui incombe, a en sa possession un instrument pouvant servir aux effractions de maisons, de voûtes de sûreté ou de coffres-forts.



But there is a problem, which takes Mr. Tupper on a legal journey all the way to the Supreme Court of Canada.   
The English version talks about instruments “for” housebreaking. So it can be taken as indicating that in order for the offence to be established, the tools must objectively be for the purpose of housebreaking. That was clearly not proven here, as the tools could also serve a perfectly lawful purpose. 
La version française, elle, fait référence à des instruments « pouvant servir » à des effractions. Selon cette version, l’infraction est commise si les outils sont capables de servir à des effractions.  
So Mr. Tupper is not guilty according to this understanding of the English version, but he is guilty according to the French version.
Verdict : M. Tupper est déclaré coupable.


2. L’égale autorité des lois bilingues 
Pourquoi? Parce qu’au Canada, les versions linguistiques des lois bilingues ont toutes deux force de loi et sont aussi valables l’une que l’autre. Elles ont, en droit, égale autorité. 

[bookmark: _GoBack]En l’espèce, la version française clarifiait l’ambiguïté de la version anglaise. La Cour suprême a donc retenu le sens de la version claire, qui était, en fait, une traduction.

3. La responsabilité des législatures bilingues en matière de rédaction législative  

L’arrêt Tupper n’est qu’un exemple parmi d’autres des conséquences concrètes et coûteuses qui découlent des divergences entre les versions linguistiques des lois. En plus d’occasionner des coûts pour la société dans son ensemble, un texte bilingue dont les versions divergent érode la certitude juridique, fait affront à la règle de droit et mine l’accès à la justice dans les deux langues officielles. 
À elles seules, ces conséquences responsabilisent tous les ressorts qui adoptent des lois bilingues. Mais ce ne sont pas juste ces conséquences qui leur confèrent une responsabilité. 
Le droit lui-même exige que soit accordé aux deux groupes linguistiques « l’accès égal aux corps législatifs, aux lois et au tribunaux »[footnoteRef:2]. Le droit impose un devoir à « l’État de prendre des mesures positives pour mettre en application les garanties linguistiques ». Le droit exclut la possibilité de considérer l’exercice des garanties linguistiques – qui comprend bien sûr l’accès aux lois bilingues – « comme exceptionnel ou comme une sorte de réponse à une demande d’accommodement »[footnoteRef:3].  [2:  Voir Renvoi : Droits linguistiques au Manitoba, [1985] 1 RCS 721. ]  [3:  Voir R. c. Beaulac, [1999] 1 RCS 768.] 

Selon le droit établi, la norme à respecter, en matière de législation bilingue, c’est l’accès égal à des versions linguistiques de qualité égale; c’est l’égalité réelle. 
4. Les méthodes de production des textes législatifs bilingues 
Or, il s’avère que le bilinguisme législatif ne reçoit pas la même attention et n’est pas mis en œuvre de la même façon ici et là au Canada. Afin de prendre connaissance de la manière dont les lois bilingues sont produites en pratique, il nous faut donc, en quelque sorte, percer le voile législatif et prendre le temps d’examiner ces méthodes. 
La traduction et la corédaction sont les deux méthodes de production législative au Canada. Le gouvernement féderal a adopté la corédaction en 1978, et le Nouveau-Brunswick a suivi en 1984. Tous les autres ressorts qui produisent des lois bilingues ont recours à un procédé de traduction. Ceci dit, les mots « corédaction » et « traduction » peuvent en fait désigner des réalités bien différentes selon la localité dont il est question. 
5.  L’objectif de la corédaction et le contexte dans lequel elle s’insère 
Très brièvement, la corédaction désigne une démarche rédactionnelle qui est censée permettre à deux rédacteurs législatifs, l’un francophone l’autre anglophone, de concevoir et de rédiger le texte législatif simultanément, chacun dans sa langue, sur un pied d’égalité absolue

La corédaction, au Canada, est avant tout fondée sur un principe égalitaire. Elle témoigne de l’adhésion politique à la notion d’égalité des langues officielles dans le domaine législatif. Le gouvernement fédéral et le Nouveau-Brunswick sont les seuls à avoir conféré un statut égal aux deux langues officielles. Dans ces ressorts, la corédaction répond à des impératifs juridiques et politiques.

 6. La corédaction en pratique  
Il existe cependant des obstacles à l’objectif égalitaire qui sous-tend la corédaction. 
La corédaction n’interpelle pas que les deux rédacteurs législatifs qui rédigent ensemble le projet de loi. Elle est censée faciliter l’usage simultané de l’anglais et du français pendant tout le processus d’adoption des lois. Elle doit donc commencer à la source, chez les ministères et organismes qui élaborent les orientations et objectifs de ces projets de loi. 

Or, la plupart des projets de loi sont conçus et élaborés exclusivement en anglais. La version française des instructions de rédaction est ensuite traduite dans des conditions de grande précipitation, souvent par un traducteur ou une traductrice généraliste qui n’a ni connaissances ni compétences adéquates dans le domaine visé. La qualité de ces instructions peut donc s’avérer très inadéquate. En outre, la version française des textes législatifs ne reçoit souvent aucune rétroaction de la part des chargés ministériels 
Le gouvernement fédéral a adopté une Directive sur l’activité législative, qui exige le bilinguisme de la part de l’administration responsable au cours du processus de rédaction. La Direction des services législatifs, au sein de laquelle travaillent les corédacteurs, n’hésite pas à faire pression pour qu’elle soit respectée et l’usage des deux langues officielles par les chargés ministériels s’est amélioré en conséquence au sein du gouvernement fédéral. 
Le problème perdure cependant au Nouveau-Brunswick, où cette directive n’existe pas. Au sein de la province, la quasi-totalité des projets de loi (98 % à 99%) sont élaborés exclusivement en langue anglaise et le manque de rétroaction sur la version française des lois est un problème dans au moins la moitié des projets de loi. Ensuite, les échanges entre corédacteurs et chargés ministériels ont invariablement lieu en anglais, pour assurer la compréhension de tous. 
Par ailleurs, le terme corédaction, au Nouveau-Brunswick, ne désigne pas forcément un processus de rédaction simultanée, comme c’est le cas au gouvernement fédéral. En règle générale, l’un des corédacteurs formule d’abord une première ébauche et son homologue rédige sa version linguistique par la suite. Même si son objectif n’est pas de traduire, il est évident que le recours à la traduction peut s’imposer comme solution expéditive lorsque les délais l’exigent, ce qui arrive fréquemment. La pression qu’exercent ces facteurs peut donc se traduire, surtout au Nouveau-Brunswick, par des pratiques qui sont incompatibles avec la notion d’égale participation véhiculée par la corédaction.  
7. La traduction 
Ailleurs, c’est à la traduction et non à la corédaction qu’on a recours pour produire les lois bilingues. Le mot « traduction » peut toutefois aussi désigner des réalités très différentes selon la localité.  
Pendant des décennies, la traduction des lois s’est faite « en vase clos ». Les textes d’abord rédigés en anglais étaient acheminés à la traduction sous forme de produit fini ou quasi-fini et la participation du traducteur, qui n’avait aucune compétence particulière en droit, était pour ainsi dire exclue. Par ailleurs, les traducteurs ne disposaient d’aucune des ressources terminologiques actuelles en matière de common law en français ou de droit civil en anglais, sur lesquelles se penchent notamment depuis les centres de jurilinguistiques du Canada. 
Le résultat était bien sur une version française de très mauvaise qualité. 
8. La traduction interactive 
La traduction « en vase clos » a depuis laissé place à un modèle de traduction législative interactif, qui rassemble au sein d’une même équipe les compétences juridiques, rédactionnelles et linguistiques nécessaires à la tâche. Essentiellement, ce modèle vise à tirer pleinement parti du processus critique de la traduction en l’intégrant à la rédaction aussi tôt que possible et tout au long de la navette rédactionnelle. 
Le modèle reconnaît que reléguer la traduction à la fin du processus a pour effet de décourager les échanges entre rédacteur et traducteur, alors que ces échanges sont essentiels. L’équipe de traduction intervient, par exemple, pour faire corriger des erreurs ou des ambiguïtés dans le texte de départ, ou pour faire modifier un élément en vue de faciliter la bonne expression du message législatif dans l’autre langue. Le modèle permet donc à l’équipe de traduction, qui comprend au moins un avocat, d’exercer une influence sur le texte de départ et de contribuer à l’élaboration et à l’exactitude du texte législatif bilingue. 
Les traductions produites à l’aide de cette méthode sont « bien sûr d’une qualité nettement supérieure à celles des traductions faites en vase clos » et la traduction interactive est capable de produire d’excellents résultats. Au dire de Lionel Levert, ancien premier conseiller législatif au ministère de la Justice du Canada : « One has to admit, however, that in certain drafting offices translations are handled with such care that the end result is in fact very close to the quality achieved through co-drafting ». 
9. Les obstacles à la traduction interactive  
Mais comme la corédaction, le modèle de traduction interactive n’est pas sans comporter des défis. 
D’abord, l’équipe de traduction n’a généralement pas accès aux instructions de rédaction. Elle n’a donc pas une compréhension complète des objectifs socio-politiques ou socio-économiques visés par le projet de loi, qui pourraient dicter certains choix terminologiques. Les jurilinguistes dans le modèle de corédaction se heurtent d’ailleurs au même obstacle. 
Ensuite, l’équipe de traduction ne reçoit généralement aucune rétroaction sur sa version. Nous avons vu que le modèle de corédaction n’évite pas forcément ce problème non plus.  
Par ailleurs, le fossé hiérarchique qui sépare rédacteur et traducteur peut avoir pour effet de décourager le libre dialogue, particulièrement lorsque le rédacteur est unilingue. L’équipe de traduction a alors tendance à réserver son intervention sur les questions jugées les plus importantes, mais à laisser pour compte les questions secondaires, même si elles seraient susceptibles d’améliorer la formulation de l’une ou de l’autre version. On ne tire alors pas partie du plein avantage de la traduction interactive. 
10. Corédaction ou traduction interactive?  
Faut-il préférer la corédaction ou la traduction interactive? Il n’y a pas de réponse claire et nette à cette question, notamment parce que le bilinguisme législatif, au Canada, s’inscrit dans des contextes juridiques, politiques et linguistiques bien différents l’un de l’autre. 
Si l’objectif est la meilleure reconnaissance d’un statut d’égalité entre les versions linguistiques des textes législatifs, alors il faut préférer un modèle qui favorise un climat de compréhension entre les groupes linguistiques et qui suscite des influences réciproques sur la rédaction, au fond et en la forme, des projets législatifs. Selon mes observations, la corédaction dans son acception fédérale est celle qui favorise le mieux cet objectif. 
Ceci dit, encore faut-il que le contexte soit propice au bon fonctionnement de la corédaction. S’il ne l’est pas, le modèle de traduction interactive offre une solution crédible, pourvu qu’il s’attire l’appui politique nécessaire à la complète intégration de l’équipe de traduction dans le processus de rédaction. 
11. La survie de la traduction en vase clos 
Ni la corédaction, ni la traduction interactive ne sont sans défauts ou limitations. Il ne peut toutefois y avoir aucun doute que ces deux modèles sont bien supérieurs à la méthode de traduction dite « en vase clos », qui est aujourd’hui reconnue comme dépassée.   
La question se pose donc de savoir pourquoi le Québec persiste à faire appel à un modèle de traduction qui semble s’apparenter de près à la traduction en vase clos, malgré les problèmes évidents que ce modèle  continue de causer. Les défauts associés au modèle de traduction législative québécois sont bien connus. Le Code civil du Québec, entré en vigueur en 1994, contenait tellement d’erreurs que 5 000 modifications avaient été recommandées et que sa correction aura pris plus de 20 ans. Les mêmes problèmes se sont produits en 2014 avec l’adoption du Code de procédure civile, entré en vigueur en janvier 2016, et continuent aujourd’hui à se produire avec d’autres textes législatifs. 
Les deux modèles de rédaction législative dont j’ai parlés sont précieuse source d’enseignement et d’expérience et sont capables de guider le Québec dans la réforme qui s’impose aujourd’hui. En attendant, tout modèle qui relègue fermement au deuxième plan l’élaboration de l’une des versions linguistiques et qui, en sus, décourage le libre dialogue entre rédacteur et traducteur, porte toutes les marques d’une simple mesure d’accommodement, et fait affront au principe directeur de l’égalité réelle.  
CONCLUSION 
À l’occasion du 150e anniversaire de l’article 133 de la Constitution, une des sources du bilinguisme législatif, je souhaite m’arrêter, pour conclure, sur les grandes avancées accomplies en matière de rédaction législative au Canada, et insister sur la valeur inhérente du bilinguisme dans le domaine législatif. 
Car une chose que j’ai apprise, en échangeant avec les équipes de rédaction et de traduction législative qui ont bien voulu participer à mon étude, c’est que l’existence de deux versions linguistiques est en fait un atout considérable. Dans les ressorts où on a vraiment tiré parti de cet atout, que ce soit par l’entremise de la corédaction ou de la traduction interactive, l’interaction des deux versions a eu un effet salutaire sur la clarté du message législatif. C’est ce qui me permet de dire, en fin de compte, que le bilinguisme législatif a favorisé un meilleur accès à la justice pour tous.
Karine McLaren 
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